
Ordonnance
sur la protection des biens culturels
en cas de conflit armé
(Ordonnance snr la protection des biens cnlturels [OPBCj)

du 17 octohre 1984 (Etat le 1" juillet 1995)

520.31

1......

~

Le Crmseillidéml slIisse,

v111c~ articles 4. 5. 7. 32 et 33 de la loi fédérale du 6 octobre 19661) sur la protection
lies biens culturels en cas de conflit armé.

arrête:

Chapitre premier: Généralités

Article premier Dénominations et références

1Les dénominations ci-après sont utilisées dnlls la présente ordonnance:
a. Le département pOUf le Département fédéral de justice ct police;
h. L'oflice fétléral pour l'OITice fédéral de la protection r.:ivilc;
c....1)

d. La convention pour la convention de La Haye du 14 mai 19543) pour la pro
tection des hiens culturels en cas dc connil armé;

e. La loi pour la loi fédérale du 6oclobre 1966 1) sur la protection des biens cul
turels en cas de connit armé (LPBC);

f.41 Ln loi sur la protection civile pour la loi fédérale du 17 juin 199451 sur la pro
tection civile:

gJ') L'ordonnance sur la protection civile pour l'ordonnance du 19 octobre 19947 )

sur la protection civile.

! Les références figurant près des titres médians renvoient aux articles de la loi.

Art. 2·1) Catégories de biens culturels
{~rl. 1er,

Les biens culturels sont classés en quatre catégories:
a. Les biens culturels d'importance internationale (calégorie AA);
b. Les biens culturels d'importance nationale (catégorie A);

RO 1984 1250
1) RS 520.3
2) Ahrogéc par le ch.' de 1'0 du 19 ocl. 1994 (RO 1994 2678).
JI RS 0.52(U
,Il Nouvelle teneur sclot1 le dl. 1 de 1'0 du 19 {lcl. 1994. Cil vigueur depuis le 1er jan\'. 1995

(RD 1994 2fi7H).
51 RS 520.1
'" InlrndllÎle p,Ir le ch. 1de 1'0 du 19 ocl. 1994. en vigueur dcpui,.; le I~r janv. 1995 (RD 1994

2fi7H).
7) RS 520.11
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l', Les hicns culturels d'importance régionale (cntégorie B);
c.l. Les hÎcns culturels d'importance locale (cntégorie Cl.

Ar!. 3 Inventaires des biens culturels (mt. 4, 5. 2c aL. Cl 9)

1Les canIons établissent rinvcnlaire des biens culturels d'importance nntionillc ct
régionale situés sur leur territoire.

~ Lcs hicns culturels d'importance nationale cl régionale désignés pnr les cilnlons
sont consignés. sur proposition du Comité suisse de la protection des bien... culturels.
dans un inventaire général approuvé par le Conseil fédéral.

.\ Le canlon établit. après entente avec les l:nnnmmcs, les inventaires dcs biens CllltU~

reis lI'importance locale. Il pellt déléguer celte tâche aux communes. 11

.j Les inventaires doivent être tcnlls àjour.

Chapitre 2: Organisation

Art. 4 Rcsponsnbilités (m1. 4 ct 5)

1 La Cllnfédémtion, les cantons ct les communcs ilinsi quc les personnes mm.llcs et
physi4ucs (détenteurs) sont respons'lhles nu premier chef de lu pinnification ct de
l'exécution des mesures à prendre pour protéger leurs propres biens culturels ct ceux
qui leur sont confiés.

~ Ali besoin, ln commune crée, après entente avec le canton, un service de protection
des hicns culturels intégré tians slln organisation de protection civile.21

.1 Lcs c..Iéparlements compétents de la Confédération désignent, après consultation de
l'oHice fédéml, les biens culturels appartenanl à la Confédération pour lesquels des
mesures de protection doivent être prises. L'office fédéral cncournge, après cntente
avec les cantons, la collaboration entre les détenteurs de biens culturels ct les organi
salions de protection civile conccrnées':!)

Art. 5\1

Art 6 11 Planification ct exécution
I.nl. ~. JO: ~I.)

1 L'organisation de protection civile plimitie et exécute, en cullahoration avec les
détenteurs, notnmmentles mesures suiv.mles:
a. La préparation ct l'exploitatiun des abris pour biens culturels;
b. Le transfert en lieu sOr des biens culturels meubles les plus précieux;
c. La protection de biens culturels immeubles ou de parties de ces derniers;

11 Nllll\'l'lk ll'nCIir selllllie ch. 1 dl' l'{} tlll 19 m:1. 1994. en vigUCUf depuis le It:r janv. 1995
(RO IIJI)4 :!(17IH.

:!l Inlrnduil par le ch. 1 de l'a du 19 uel. 11)94. cn vigucur lIeplli.~ lc 1er janv. 1995 (RO 1994
2fl7Xl.

\1 Ablllgê par 11.: ch. 1 ûe 1'0 tlu 19 nc!. 1994 (RD 1994 267R).
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•

•

•

d. L'intervention de~tinée à empêcher que des biens culturels soient endomm:lgés;
e. La participation fi d'autres tâches de protection des biens culturels.

2 Les planifications doivent être soumises fi l'approbation du service cantonal de la
prolection des biens culturels.

.\ Les planifications doivent être tenues à jour.

.1 L'office fédéral édicte de~ directives concernant III planification des mesllres à
prendre pour protéger les biens culturels.

Chapitre 3: Personnel

Art.7 1) Personnel de ln protection des biens culturels
lal1.111

1 Le personnel de la protection des biens culturels comprend:
a. Les personnes astreintes fi servir dans la protection civile qui sont incorporées

dans le service de protection des biens culturels;
b. Les personnes engngées dans 1:1 protection des biens culturels qui ne snnl pns

astreintes fi servir dans l'armée nu dans la protection civile.

! Des personnes astreintes :Ill service mililaire peuvent être dispensées du service
d'appui et du service actif ou mises en congé, nfin de remplir des triches importantes
en matière de protection des bicns culturels.

Art. R Stnlllt ct identification

1 Le personnel de la protectiun des biens cllhurc1s est cunsidéré comme personnel ail
sens de r article 15 de la convention.

2 Il porte un brassard marqué du signe distinctif de ln protection des biens culturels
(art. 17. ch. 2,let. b ct c, de la convention et art. 21 de son R d'ex. du 14 mai 195421•

Le canton lui délivre tlne cnrte d'identité établie par le département.

Art. 9.11

Chapitre 4: Instruction

Art,I011Ia'I.:'i.JC nJ..O:IK.'\C ll l.1

L'instruction des personnes astreintes fi servir dnns ln protection civile qui ~(lnl

incorporées dans le service de protection des biens culturels est dispensée confor
mément aux articles 32 à 46 de la loi sur ln protection civile el aux nrticles :u à 40
de l'ordonnance sur la protection civile.

1) Nouvelle tencUf sclnn Ic ch. 1 dc 1'0 du 19 net. 1994. en vig.ueuf depuis le 1er janv. 1495
(Ra 19942(78).

li RS 0.520.31
JI Ahrogë paf lc ch. 1de 1'0 du 19 ne!. 1994 (RD 11)94 2(78).
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Chapitre 5: Mesures de protection

Section 1: Documents et reproductions

Art. Il Documents (art. 10)

1L'office fédéral cl les services cantonaux de la protection des biens culturels font
en sorte que la documentation relative aux biens culturels meubles et immeubles
d'importance intcrmuionale, nationale ct régionale soit enregistrée sur microfilms ou
d'autres supports. II

~ Pour les biens culturels qui ne peuvent pas être microfilmés directement ou pour
lesquels il n'est pas pnssihlc d'élahlir d'autres supports, on réalisera au préniablc des
documents (descriptions. plans, photographies) pouvant être microfilmés.

.1 La documentation microfilmée sera complétée au besoin par d'autres documents,
tels que diapositives en couleurs, relevés photogrammétriques et supports-son.

Art. 12 11 Reproductions cl conservation
(~rt. Il t

1 Les cantons fournissent à l'office fédéral, au prix de revient. une copie positive des
micrufilrns de sécurité. L'office fédéral conserve les copies en lieu sOr.

1 L'offïce fédéral n'accepte de conserver que les copies de bonne qualité qui répon
dent à ses normes techniques.

J Les services cantonaux de la protection des biens culturels veillent à ce que les
originaux des microfilms et les documents complémentaires soient conservés en un
lieu sür, séparé de l'endroit oil sc trouvent les biens culturels en question, et à ce
qu'ils fassent l'objet de contrôles périodiques.

Art. IJ Restriction de remploi

Les microfilms et les documents pour l'établissement desquels la Confédération veP.iC de..o;;
subventions ne peuvent être utilisés qu'aux fins de la protection des biens culturels ainsi
que de la protection de la nalure. de la protection du patrimoine et des monuments histori
ques. Pour d'autres usages. on établira, avec l'accord du détenteur, des copies de travail; la
Confédération n'alloue pas de suhventions pllur leur production.

Art. 14 Entretien el mise il jom (art. 25)

1 Lcs dl1l.:t1111cnts ct reprodllctions doivent être cOlltrCllés périodiquemeTlt pal' Ics dé
lenteurs.

~ Les documents endommagés ou risquant de l'être doivent être remplacés.

.1 Les collections de documents et de reproductions doivent être complétées el tenues
li jour.

Il NClll\'elic telleur scIon le ch. 1 de 1'0 du 19 (lcl. 1994. cn vigueur depuis le 1cr janv. 1995
(RD Il)l)4 2671'\).
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Section 2: Abris pour biens culturels meuhles

Art. 15 Construction ct entretien (art. t2 et 25)

1 Il Y 11 lieu de construire des abris pour les biens culturels meubles partout Dl! leur
mise en sOreté n'est pas assurée ou ne l'est pas suffisamment. Ces abris sont si pos
sible construits à proximité des biens. culturels à protéger.

2 Les détenteurs d'abris sont tenus de les entretenir et d'en user de manière qu'ils
puissent être affectés en tout temps et dans les plus brefs délais à la protection des
biens culturels.

Art,16 Exigences techniques (art. 15)

Les instructions techniques de l'office fédéral concernant la construction d'abris
obligatoires s'appliquent par analogie lors de la construction d'abris destinés aux.
biens culturels. L'office fédéral établit des directives complémentaires.

Section 3: Ecusson des biens culturels

Art. 17 Autorisation d'employer l'écusson des biens culturels isolé
(art. 16, 17, 18,2' al., 19 cl 20, 1" al.)

1 Le Conseil fédéral peut autoriser que des biens culturels d'importance nationale
soient munis de l'écusson des biens culturels isolé.

2 A la demande des cantons, le département soumet au Conseil fédéral ses proposi
tions. Il prend au préalable l'avis du Département fédéral de j'intérieur ct du Dépar·
tement militaire fédéral.

3 Le Conseil fédéral tient à jour une liste par canton des biens culturels à munir de
l'écusson des biens culturels isolé. Cette liste est remise aux cantons.

Art. 18 Autorisation d'employer l'écusson des biens cuhurels triple
(art. 18, 1Cf aL. cl 20, 2e aL)

1 Le Conseil fédéral peut demander au directeur général de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éduc:'llion, la science et la culture (UNESCO) d'inscrire all
«Reg.istre international des hiens culturels sous protection spéciale,> lin nomhre res
treint de hiens culturels immeubles de grande valeur qui puurrolll ainsi portel"
l'écusson des biens culturels triple.

2 A la demande des cantons, le département soumet au Conseil fédéral ses proposi
tions. Il prend au préalable l'avis du Département fédéral de l'intérieur ct du Dépar
tement militaire fédéral.

Art. 19 Visibilité de l'écusson des biens culturels (art. 19 et 20, leT aL)

En accord avec le Département militaire fédéral, le département règle l'apposition
de l'écusson des biens culturels comme signe de protection el définit les exigences

5
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minimums concernant sa visibilité au sens de J'article 20 du règlement d'exécution
du 14 mai 1954 11de la convention.

Art.20 Apposition des écussons des biens culturcls21

1 Les écussons de la protection des biens culturels doivent être apposés !'IUf ordre du
Conseil fédéral mais au plus tard en ca!i dc mobilisation de l'armée ou de mise sur
pied générale de la protection civile. Le Conseil fédéral peul déléguer aux canions la
compétence d'ordonner l'apposition de J'écusson.
z ...~I

.1 L'éclI!;son des biens culturels isolé sera apposé sur les biens culturels d'importance
nationale:' )

·1 L'écusson des biens culturels triple ser,\ npposé sur les biens culturels d'importance
inlcrnalÎonalc.4)

;1 Le département édicte des instructions fi cet effet:l )

Section 4: Information

Art. 212' Inrl. 2. 4 e15)

1 L'office fédéral. les cantons ct les communes infonnent la population du sens et du
but des mesures de protection des biens culturels.

2 L'office fédéral peut encourager l'infonnatiun par des organes privés.

Chapitre 6: Mise sur pied et engagement

Art. 222) Mi~c sur pied
(ml. H. J~ nI.)

Les personnes astreintes à servir dans 1:1 prnlection civile incorporées dans le service
de protection des biens culturels sont convoquées conformément aux articles 12 et
1~ de la loi sur la protection civile et aux articles 15 à 19 de l'ordonnance sur la
prnlcction civile.

Art. 23 Transfen cn lieu sOr (art. 5, 2c aL. ct 7)

1 En cas de danger accru. le Conseil fédéral peul ordonner le transfert des biens cul
tllTels meubles dans les 'lbris.
2 el.1 ~l

Il RS O.!QO.31
~l NIlIl\'l'lIe lellcllr seilln le ch. 1 tic l'n tlu Il) IICt. 1994. en vit\ucur depuis le 1cr j;mv. 1995

nU) Il '901 2(78).
.1, Alung.é par le ch. Ide l'Odll19oct. 191)4 (RO 1994 267R).
·11 IllItllduÎI par le ch. 1 tle ['0 du 19 nel. 1994. cn viglleur deplli.~ le Icr janv. 199." (RO 1994

2fl7l<).
;;1 Ahlngt:~ par le ch. 1de ]'0 du 19 ucl. ]994 (RD 1994 2(j7H),

(,
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•

•

•

Art. 241) Aide militaire

Si une aide militaire sc révèle indispensable pour protéger et sauver des biens cul
turels, elle peut être requise en application des principes établis dans l'ordonnance
du 16 novembre 19942) sur les missions territoriales et le service territorial. La
décision d'accorder l'aide ressortit à l'autorité militaire compétente.

Chapitre 7: Subventions fédérales

Art. 25 Principe (an. 1er, 2 ct 22, Icr aL)

1 Les subventions fédérales ne sont accordées pour les mesures de protectinn que si clics
concernent des biens culturels d'importance internationale, nationale ct régionale.,l)

2 En accord avec le Département fédéral des finances. le département détenninc les
conditions pennellant de subventionner des mesures de protcction relevant des
constructions et dcs mesures de protection d'une autre nature.

•• .'1)

A rI. 26~) Promesse
Inn. 2:\ el 24)

1 L'officç fédéral peut réduire ou refuser les subventions:
a. Lorsque la demande de subvention comporte des indiciltions incorrectes ou

incomplètes;
b. Lorsque les contrôles nécessaires n'ont pas pu être faits:
c. Lorsqu'une demande de subvention fondée sur une autre base légale a été dépo

sée pour le même objet;
d. Lorsque des conditions 011 des charges ne sont pas respectées; la violation doit

être consignée dans une décision entrée en force.

2 L'office fédéral doit motiver les réductions ou les refus de subventions. Ces réduc
tions ou refus de subventions peuvent faire l'objet d'une opposition formulée dans
les 30 jours qui suivent leur notification.

.1 Si l'office fédéral rejette l'opposition en maintenant entièrement ou partiellement
une réduction ou un refus de l"ubventions, il rend une décision motivée et compllr
tant l'indication des voies de droit.

'\ Le droit à une subvention fédérale promise est périmé si les mesures de protection
n'ont pas été entreprises dans un délai de deux ans i\ compter cie la décision,

~ Sur demande dO ment motivée, la subvention peut être promise à nouveau avant
l'expiration du dél:li. Dans ce cas. les taux de subvention cn vigueur lors du renou
vellement de la promesse de subvention sont applicnbles.

Il Nuuvclle leneur scion l'art. 27 de 1'0 du 16 nov. 1994 sur les missions tcrritoriales el le
~ervice tcrrilorial. cn vigueur depuis Ic Icr janv. 1995 (RS 513.311,11.

21 RS 513.31 t.I
.1, Nou\'clle telleur .~c]on le ch. 1 de 1'0 du 19 nct. 1994. en vigucur depuis Ic Icr jan\'. t995

IRa 1994 267RI.
.1) Ahrog.é p:lr le ch. 1de 1'0 du 19 oct. 1994 (Rû 1994 267R).
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Art. 27 Subventions aux frais de constmction (art. 24, 1er et 2e al.)

1 Les frais de construction au sens de l'article 24 de la loi sont les frais effectifs af
férents à l'établissement des projets ct à l'exécution des constructions.

2 Les subventions fédérales ne couvrent pas:
il. Les frais d'acquisition de terrains ct les indemnités liées à J'utilisation de bicn

fonds publics cl privés;
b. Les frais non liés à la réalisation d'abris pOlir biens culturels;
c. Les coOts supplémentaires qu'entraînent les travaux de protcclîon des biens

culturels pour les autres parties du bàlimcnt concerné;
d. Les taxes Clics émoluments cantonaux el conununau,;;
c. Les intérêts du capital;
f. Les frais d'entretien.! J

..21

Art. 28 Acomptes

1 Sur demande, des acomptes sont versés, dans les limites des crédits disponibles,
pour les travaux effectués.
2 et-l ])

Art. 29 Décompte

1Le montant définitif de la subvention est arrêté d'après le décompte. A celui-ci se
ront joints, en original, toutes les pièces juslificatives ct les quillances ainsi que, s'il
s'agit de constnlctions,le procès-verbal de réception des travaux.

2 Lorsque la subvention porte sur des constnlctions, son paiement est subordonné à
la réception sur place des travaux par l'office fédéral ou le service qu'il a mandaté.

.1 Le décompte est remis par l'entremise du canton à l'office fédéral dans les douze
mois qui suivent le contrôle et la réception de l'abri pOUf biens culturels ou la fin des
mesures de protection d'une autre n.Hure. [l

·1 Lorsque le ùécompte est remis tanJivelllent. le versement de la subvention fédérale
pellt être différé de ùeux ans au plus; aucun intérêt moratoire ne sera versé. Il

~ L'tlflÏl:c fédéral doit motiver les réductions qu'il opère lors de la révision des dé
comptes. Les réductions peuvent faire l'objet d'une opposition fonnulée dans les 30
jours qui suivent leur Iltltilicatitll1.11

f, Si. cn cas d'opposition, l'office fédéral maintient entièrement ou partiellement les
réductions, il rend une décision motivée ct indique les voies de droit.ll

II Nouvelle tCl1cur selon le ch. 1dc ln (lu 11) (1(:1. 11)'14, cn vigueur deplli.~ [e 1er janv. 1995
(RO 1994 2(,7H).

:!l Ahrogê par le ch. 1de ['0 du 11} nel. 1994 (RD 19942(78).
;.1) Ahrogês par le ch. 1de 1'0 du 19 nel. 11)94 (RO 19942(78).

H

•

•

•

•

Art. 2901} Terme du paiement des subventions

Sauf mcntion spécialc dans les décisions ùc promesse de suhventions, les suhven
tions destinées aux mesures de protection des hiens culturels sont exigihles six Illois
après le jour oil les ayants droit ont déposé il l'office fédéral les demandes de paie·
ment final nccompagnées des pièces justificatives complètes.

Art.30 Restitution des subventions fédérales en cns de changement d'affectation

1 Tout changement d'affectation d'abris ou d'autres mesures de construction pour
lesquels des subventions fédérales ont été payées nécessite r accord de l'office
fédéral.

2 Si des abris el d'mitres mesures de construction ne servent plus à la protection des
biens culturels, les subventions fédérales seront restituées dans la mesure oil ces
conslnlctions pourront êlre utilisées à d'autres fins.

Chapitre 8: Contrôles des mesures de protection

Art.31
1 L'office fédéral ct les cantons contrôlent la préparation et l'exécution des mesures
de protection prescrites et subventionnées.

2 Le Conseil fédéral et les gouvernements cantonaux peuvent fixer des délais ct un
ordre de priorité pour l'exécution des mesures prescrites.

.1 Dans l'exercice de leur activité administrative. les cantons ct les communes véri
fient régulièrement si les abris sont entretenus de manière appropriée et s'ils sont en
état de fonctionner.

Chapitre 9: Comité suisse de la protection des biens culturels

Art,32 Institution. subordin:Hion et règlement (art. 9)

1Le COllseil fédéral nomme les memhres du "Comité suisse de la protectioll des
biens culturels» (comité) et en désigne le président.

2 Le comité relève administrativement du département. Son secrétariat est assuré par
l'office fédéral.

\ Le département arrêle le règlement du l.."olllilé.

Art. 33 Composition

1 Le comité comprend 25 membres au plus, chacnne des institulion~ ci-dessous y
déléguant un représentant:
<\. Département fédéral des affaires étrangères:
h. Département fédéral de l'intérieur;
c. Département fédéral de justice et police:

Il Introduit par le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1994. cn vigueur depuis le 1er janv. 1995 (RO 1994
26781.
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d. Département militaire fédéral;
c. Département fédéral dc~ finances;
r. Conférence suisse des directeurs cantonaux de J'instruction publique;
g. Conférence suisse des dirccteur!-i des travaux publics. de l'aménngcrncnt du

territoire et de la protection de l'environnement: .
h. Conférence des chefs des départements canlonaUlt respollsables dc la protection

civile:
i. Commission fédérale dcs monUlllents historiques.

~ Doivellt en nuire être représentés au !'icin du comilé les ornees cantonaux de la
prnlcclion des biens culturels, les offices cantonaux de protection civile et les res
ponsahles c;mtonau,;; de la défense générale ainsi que les principales organisations
dans les domaines de la conservation dcs monuments historiques, de l'histoire de
r;lrt, de l'lIrchéologie, des mus~es, dcs hibliothèques ct des archives.

Art. 34 Tflchcs

Le comité a notamment les tâches suivantes:
a. Il conseille. il leur demande. le Conseil fédéral. le département et l'office fédé

rai sur tnUles les questions tOllchant 1:1 protection des hiens cullurcls;
h. Il snUTnet des propositions ct présente des demandes ail COllseil fédéral, ail

départemcnt ct à l'officc fédér;d sur toutcs les questions touchant 1:1 protection
des hiens culturels;

c. Il charge, il la denmnde du Conseil fédéral. du département ou de l'office fédé·
raI. des experts choisis en son sein d'apprécier ct de traiter des questions spé
cifiques à la protection dcs biens culturels.

Chapitre 10: Droit de recours

Art.35 (art. 4. 2' al.)

1 Le recours peut être interjeté:
il. Dev;lI1t 1:1 Commission fédérale tic recours en matière de protection civile con

tre les décisions de l'office fédéral el les décisions rendues en dernière instnnce
canlnnalc qui portent sllr tics prétentions pécuniaires;

b. Devant le Tribunal fédéral contre les décisions dc Iii Commission fédérale de
recours en matière de protection civile;

c. Devant le Conseil fédéral contre les décisiuns rendues en dernière instance
Ciullul1l1le qui purtent sllr l'inscription (.J'objets dans l'inventaire des biens cul
turels à protéger.

2 Pour le surplus. la procédure en cas de litige portant sur des prétentions pécuniaires
et nun pécuniaires est régie par la législation sur la protection civile (nrt. 79, Je ct 4e
al.. ct H2 de la loi sur ln protection civile Il; art. 14 ct 15 de la loi du 4 oct 19632) sur
les ahrb).

Il IRn 11)(,2 1127. 1968 KI. 1%9 :UH ch. Ill. l'ni 7SI, 1978 SO 570.1985 IMI). 1990 lKR2
appendice ,h. 7. 1992 2HH 1I1111CXC ch. 22; RS 220 di!>r. fin. ct lrall!>. lit. X ar1. li ch. lU.
5211.2 ar1. 22 al. 2 let. h. 520.3 url. 3~. H33.1 annexe ch. 3. RS 520.1 ar1. 711

:' I(S 520.2

III

•

•

•

•

Chapitre Il: Dispositions finales

Art. 36 E~écution

1 Le dépnrtement édicte les prescriptions d'exécution ct les instructions administra·
lives cl techniques.

2 L'office fédéral est chargé de l'e~éclltion dans la mesure oll cHe n'incombe pns;1lI
Conseil fédéral, au département, aux cantons ou aux communes.

.1 Les cantons édictent au besoin des prescriptions d'cxécution complémentaires.

Art. 37 Abrogation du droit en vigueur

L'ordonn:lOce du 21 aoGt 19681) sur la protection des biens culturels en cas tic con
nïtllmlé est abrogée.

Art. 38 Entrée en vigueur

La présente ordonnance enlrc en vigueur le leT janvier 1985.

Il [RÛ 196R 1075, 1969326,19751851. 1978 1860 ilnnexe ch.); RS 172.010.19 art. 1er• 61
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